





 




































  



 

 




 





 
   
    


















 















Circulaire du 9/01/2003 sur les inondations… prônant l’égouttage séparatif

Code de l’Eau
réseau séparatif EU et EP
article R276  modifié le 30/04/2009 

« Les projets de travaux d’égouttage comportent une motivation du choix du système, 
séparatif ou unitaire, le plus approprié à mettre en place compte tenu de impératifs 
économiques, environnementaux et techniques liés à l’évacuation des eaux usées et de 
pluie. »
Moyens de restitution des eaux pluviales au milieu naturel
article R277 - §3.

« Les eaux pluviales doivent être évacuées par des puits perdants, des drains 
dispersants, des voies artificielles d’écoulement ou par des eaux de surface, pour 
autant que ce ne soit pas interdit par ou en vertu d’une autre législation. »





Plan PLUIES
Pour les inondations par débordement de cours d’eau … ET NON LES AUTRES 
CAUSES

Actions relevant du Ministre du Logement, des Transports et du Développement 
territorial : 

DT 1 – Cartographie des zones d'inondation
DT 2 – Plaines alluviales
DT 3 – Règlement d’urbanisme
DT 4 – Information aux communes des outils d'aménagement du territoire.
DT 5 – Accélération du traitement des demandes de permis relatifs à l'implantation et à
l'exploitation des centres de regroupement pour produits de dragage et de curage.

Où en est-on ?
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A moduler : 

1.Puits vide ou puits comblé
2.Selon profondeur de nappe (hors nappe)
3.En jardin privé ou le long de voirie

Exemple : 1 puits vide de 5 m de profondeur 

= 3925 litres de stockage + absorption par le 

sol à vitesse de 60 l/minute en sous-sol 

sableux  11 m³ évacués en 2 heures de 

pluie



A conseiller pour les EP de toitures d’habitations …
après la citerne

 En conséquence : pas besoin d’un égout communal séparatif 

Points forts

– Efficace dans le contexte d’un sous-sol sableux
- Simplicité de conception
– Contexte d’utilisation très large
– Bonne intégration (y compris en milieu urbain dense) voire discrète
– Faible emprise foncière
– Pas de contrainte topographique majeure
– Coût peu élevé
Précaution : fond du puits  = nappe + 2 m minimum





1. Massif drainant
2. Matériaux de recouvrement (pavés, 

galets, etc) ou enherbés
3. Faible profondeur
4. Implantation linéaire

A moduler :

1. Alimentation directe ou par canalisation à
partir de grilles ou drain (si voirie en pente)

2. Évacuation par infiltration ou restitution vers 
le cours d’eau/ égout unitaire avec effet retard



Points forts

– Effet de ralentissement des 
écoulements / stockage temporaire
- Bonne intégration, y compris en 
milieu urbain dense
– Faible emprise foncière
– Coût peu élevé
– Bon comportement vis-à-vis de la 
pollution

A conseiller pour les 
EP de  voiries
Àu lieu d’un égout 
séparatif 





1. Faible profondeur
2. Implantation 

linéaire
3. Planté ou enherbé



A moduler :
1. Alimentation directe ou par canalisation (si 

voirie en pente) ou drain 
2. Noue d’infiltration (idem puits) et/ou de 

rétention (idem tranchée)

branchement des EP 

d’un riverain

Cunette de fond 

pour favoriser 

la propreté à

faible débit



Noues situées sur terrains pentus

Des cloisons peuvent être installées,
à la manière de biefs
Elles augmentent les volumes de 
stockage, tout en favorisant 
l’infiltration et en empêchant 
l’érosion causée par la vitesse de 
l’eau.





La combinaison de techniques 
permet de réduire la taille de 
chaque élément de rétention des 
eaux pluviales. 

À la clef, il y a un gain de place, 
mais aussi un avantage 
économique : les coûts sont 
diminués ! 







Le lac de Louvain-La-Neuve = un bassin d’orage de 7 ha 
sans lequel la Dyle à Wavre aurait dépassé son seuil de 
débordement de 30 m³/s (apport d’une ville de 50 000 
habitants égouttée en séparatif = 20 m³/s)
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Belgique

En Wallonie : circulaire du 9 janvier 2003 suite aux 
inondations. + code de l’Eau
A Bruxelles : le RRU impose un minimum de 50 % de 
zone de recul perméable. Beaucoup de littérature 
disponible.
En Flandre : 
Arrêté du GF du 01/10/2004 établissant un RRU imposant  
les citernes d'eaux pluviales, les systèmes d'infiltration, les 
systèmes tampons et l'évacuation séparée des eaux usées 
et pluviales
Cartes : voir directive-cadre sur l’Eau -
http://environnement.wallonie.be/directive_eau/homepage

.asp?Menu=1#


